De : 
RUAUD, Alain  

Envoyé :
vendredi 30 mars 2012 10:31

À :
CHENARD, Anne

Cc :
COLS, Alexandre; MURAT, Philippe; SANCHEZ-LARGEOIS, Marie-Pierre; CAMARA, Stéphane

Objet :
RE: Arrêtés préfectoraux de rattachement des officines/seuil de population

Bonjour,

Je vous précise que les articles du CSP relatifs aux arrêtés préfectoraux de desserte et aux commissions départementales ayant établi l’état des lieux ont été abrogés.

Une ouverture d’officine par voie de création ou de transfert ne peut donc être autorisée que lorsque la population d’une commune totalise au moins 2500 habitants.

La seule exception est celle prévue au 3ème alinéa de l’art. L.5125-11, introduit par la LFSS 2008, qui permet d’autoriser une création ou un transfert dans une commune de moins de 2500 habitants en cas de disparition d’une officine qui desservait, avant sa fermeture, une population  au moins égale à 2500 habitants. 

Par ailleurs, la législation n’autorise pas les transferts d’officine entre communes de moins de 2500 habitants.

J’avais proposé une modification législative, afin de permettre de tels transferts notamment , en cas  d’implantation d’une maison de santé dans une commune limitrophe. Toutefois, cette proposition n’a pas été retenue.

Cordialement.

Alain Ruaud 

